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STATION BALNÉAIRE DE LA CÔTE FLEURIE, À DEUX HEURES 
DE PARIS, TROUVILLE-SUR-MER DOIT SA RÉPUTATION 
AU CHARME DE SON PORT DE PÊCHE ET À LA BEAUTÉ DE 
SA LONGUE PLAGE DE SABLE FIN. COMMUNE DE 4.671 
HABITANTS, SURCLASSÉE 20 À 40.000, ELLE RECRUTE UN(E)

DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES (H/F) 

Candidature à adresser à Madame le Maire, avant le 21/06/2026, 
Hôtel de Ville, 164 boulevard Fernand Moureaux, 14360 Trouville-sur-Mer | recrutement@trouvillesurmer.fr

PROFIL RECHERCHÉ
•	 Expérience confirmée dans le secteur des services techniques
•	 Bonnes capacités managériales et sens des relations 

humaines
•	 Connaissances du travail en mode projet
•	 Force de proposition
•	 Disponibilité
•	 Autonomie
•	 Esprit d’initiative
•	 Confidentialité et discrétion

GRADES
•	 Attaché principal
•	 Ingénieur principal
•	 Ingénieur
•	 Technicien principal de 1ère classe
•	 Technicien principal de 2ème classe

AVANTAGES
•	 Titres restaurant,
•	 Participation mutuelle et prévoyance,
•	 CNAS,
•	 Prime de fin d’année,
•	 Forfait mobilités durables.

Sous l’autorité du Directeur Général des Services, le 
Directeur des services techniques assure la coordination 
des services Voirie, Garage, Bâtiments communaux, 
Espaces verts et Evènementiel. Il encadre également 
le pôle administratif des services techniques. Ce qui 
représente une cinquantaine d’agents.

MISSIONS
Définir et mettre en oeuvre les orientations stratégiques en matière 
de patrimoine et d’espaces publics de la collectivité :

•	 Supervision de la réhabilitation du patrimoine architectural de 
la commune

•	 Coordination des travaux engagés par les Services Techniques 
Municipaux sur les espaces publics et les bâtiments.

•	 Supervision des choix techniques et mission de conseils auprès 
des services et des élus.

•	 Modernisation et optimisation du matériel, des bâtiments et des 
ressources humaines dans le cadre règlementaire

•	 Programmation pluriannuelle des opérations d’investissement, 
de maintenance et d’entretien.

Piloter l’organisation humaine, administrative, financière et 
juridique de sa direction :

•	 Garant de la bonne exécution des procédures budgétaires, 
juridiques et techniques.

•	 Préparation budgétaire et suivi de ses secteurs d’activité.
•	 Participation à l’optimisation des ressources.
•	 Rédaction de notes d’aide à la prise de décision.
•	 Participation aux travaux des commissions municipales.


